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JOURNAL OFFICIEL FÉDÉRAL
DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE
Année 2021	Publié le 29 décembre 2021	Partie II
597e ordonnance:	Nouvelle ordonnance de 2021 relative aux emballages
	[CELEX n°: 32018L0851, 32018L0852, 32019L0904]
597e ordonnance du Ministre fédéral de l’action climatique, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie modifiant l’ordonnance de 2014 sur les emballages (Verpackungsverordnungs-Novelle, 2021)
En vertu de l’article 12b, paragraphes 1 et 6, l’article 13, l’article 13a, l’article 13b, l’article 14, l’article 19, l’article 23, paragraphes 1 et 3, l’article 28a et l’article 36 de la Loi de 2002 relative à la gestion des déchets (AWG 2002), Journal officiel fédéral (BGBl.) I n° 102/2002, modifiée en dernier lieu par la loi fédérale promulguée dans BGBl. I n° 200/2021, ce qui suit est décrété en accord avec le ministre fédéral des affaires économiques et numériques :
L’Ordonnance de 2014 relative aux emballages, BGBl. II n° 184/2014, est modifiée comme suit :
1. À l’article 1, le mot « et » à la fin du sous-alinéa 1 et le point final à la fin du sous-alinéa 2 sont remplacés par une virgule et les points 3 et 4 suivants sont ajoutés :
	« 3.	prendre des mesures, conformément à la hiérarchie des déchets, pour encourager l’augmentation de la part des emballages réutilisables mis sur le marché et des systèmes de réutilisation des emballages d’une manière écologiquement rationnelle, sans compromettre l’hygiène alimentaire ou la sécurité des consommateurs, et
	4.	prévenir et réduire l’impact de certains produits plastiques sur l’environnement, en particulier sur le milieu aquatique, et sur la santé humaine, ainsi que promouvoir la transition vers une économie circulaire avec des modèles d’entreprise, des produits et des matériaux innovants et durables. »
2. L'article 2(3) est formulé comme suit :
« 3. La présente Ordonnance s’applique aux produits suivants mis sur le marché en Autriche :
	1.	Articles de table et couverts à usage unique,
	2.	Les produits plastiques à usage unique énumérés à l’annexe 6, et
	3. l’équipement de pêche tels que défini à l’article 3, sous-alinéa 27. »	
3. Les sous-alinéas 4 à 6 de l'article 3 sont formulés comme suit:
	« 4.	« emballage de vente ou emballage primaire » signifie un emballage conçu de manière à constituer une unité de vente au consommateur final.
	5.	« Emballage groupé ou emballage secondaire », sauf dans les cas visés aux sous-alinéas 4 ou 6, signifie un emballage :
	a)	conçu de manière à constituer un groupement d’un certain nombre d’unités de vente vendues ensemble au consommateur final ou uniquement comme moyen de réapprovisionnement des rayons de vente et
	b)	qui peut être retiré du produit sans en modifier les caractéristiques.
	6.	« emballage de transport ou emballage tertiaire » signifie un emballage conçu de manière à faciliter la manutention et le transport d’un certain nombre d’unités de vente ou d’emballages groupés afin de prévenir les dommages physiques liés à la manutention et au transport. Les emballages de transport n’incluent pas les conteneurs routiers, ferroviaires, maritimes et aériens. »
4. L'article 3, sous-alinéas 8 et 9, sont formulés comme suit :
	« 8.	« matériaux d’emballage », les matériaux suivants à partir desquels sont fabriqués les emballages, les aides à l’emballage ou les palettes :
	a)	papier, carton, cartonnage et carton ondulé ;
	b)	verre ;
	c)	métaux ferreux ;
	d)	aluminium ;
	e)	plastique tel que défini à l'article 2(10), sous-alinéa 2 de l'AWG 2002 ;
	f)	bois ;
	g)	fibres textiles ;
	h)	autres matériaux d'emballage organiques ;
	k)	céramiques. »
	9.	« emballage réutilisable » signifie un emballage qui a été conçu et mis sur le marché pour effectuer, au cours de son cycle de vie, des voyages ou des rotations multiples en étant retourné à un producteur, notamment à un conditionneur conformément à l’article 13 g, paragraphe 1, sous-alinéa 2 AWG 2002, et rechargé ou réutilisé dans le même but que celui pour lequel il a été conçu. »
5. À l'article 3, sous-alinéa 13, point a, après les mots « des produits ou marchandises emballés » et à l'article 3, sous-alinéa 13, point b, après les mots « des produits ou marchandises en emballage », les mots « ou des produits en plastique à usage unique énumérés à l’annexe 6 » sont insérés dans chaque cas.
6. À l'article 3, les sous-alinéas 25 et 26 sont remplacés par les sous-alinéas 25 à 30 suivants :
	« 25.	« carton composite pour boissons » signifie emballage composite fermé au sens du sous-alinéa 26 pour des aliments ou des boissons liquides ou sous formes de pâte, le matériau de base étant le papier, le carton ou le carton épais. Un capuchon est considéré comme faisant partie de l’emballage composite pour boissons.
	26.	« emballage composite » constitué de deux ou plusieurs couches de matériaux différents qui ne peuvent être séparées à la main et qui forment une seule unité intégrale, constituée par exemple d’un récipient intérieur et d’une enveloppe extérieure, et qui est rempli, stocké, transporté et vidé comme tel.
	27.	« équipement de pêche » signifie tout article ou pièce d'équipement utilisé dans la pêche ou l'aquaculture pour viser, capturer ou élever des ressources biologiques marines ou qui flotte à la surface de la mer, et qui est déployé dans le but d'attirer et de capturer ou d'élever ces ressources biologiques marines.
	28.	« engin de pêche usagé » signifie tout équipement de pêche visé par la définition de « déchet » figurant à l'article 2, paragraphes 1 et 2, de la loi AWG 2002, y compris tous les composants, substances ou matériaux distincts qui faisaient partie de cet engin de pêche ou y étaient attachés au moment où il a été mis au rebut, y compris lorsqu'il a été abandonné ou perdu.
	29.	« plastique biodégradable » signifie un plastique capable de subir une décomposition physique et biologique, de telle sorte qu’il se décompose en dioxyde de carbone, en biomasse et en eau et qu’il soit, conformément à l’état de la technique, récupérable par compostage et digestion anaérobie.
	30.	« produits à base de tabac » signifie les produits à base de tabac tels que définis à l’article 1, sous-alinéa 1, de la Loi sur le Tabac et la Protection des non-fumeurs, BGBl. n° 435/1995 tel que modifiée par la Loi fédérale promulguée dans BGBl. I n° 66/2019. »
7. Le titre de l'article 4 est formulé comme suit :
« Exigences relatives au emballages et à la prévention des déchets d’emballages »
8. Les paragraphes 4 à 8 sont ajoutés à l’article 4 comme suit :
« (4) Les entités soumises à l’obligation primaire conformément à l’article 13 g de la loi AWG 2002 des produits emballés veillent à ce que les emballages soient fabriqués et mis sur le marché de manière à satisfaire aux exigences de fabrication et de composition, de réutilisabilité et de valorisation énoncées dans l’annexe 1.
(5) Les entités soumises à l'obligation primaire conformément à l'article 13g de la loi AWG 2002 ne peuvent, à partir du 1er janvier 2030, mettre sur le marché que des emballages en plastique pouvant être réutilisés ou recyclés.
(6) Les entités soumises à l'obligation primaire conformément à l'article 13g de la loi AWG 2002 ne peuvent, à partir du 3 juillet 2024, mettre sur le marché les récipients pour boissons en plastique à usage unique énumérés à l'annexe 6, point 1, que si leurs bouchons et couvercles en plastique restent attachés aux récipients pendant la phase d'utilisation prévue du produit. À cette fin, les fermetures et les couvercles munis de scellés en plastique ne sont pas considérés comme des objets en plastique.
(7) Les entités soumises à des obligations primaires en vertu de l’article 13 g de la loi AWG 2002 veillent à ce que toutes les bouteilles de boissons énumérées à l’annexe 6, point 3, qu’elles mettent sur le marché en Autriche, qui se composent principalement de polyéthylène téréphtalate (ci-après dénommées « bouteilles PET »), soient en moyenne constituées d’au moins 25 % de plastique recyclé à partir de 2025. La base de référence est constituée par les bouteilles en PET énumérées à l’annexe 6, point 3, mises sur le marché au cours de l’année civile concernée.
(8) Les entités soumises à des obligations primaires en vertu de l’article 13 g de la loi AWG 2002 veillent à ce que toutes les bouteilles de boissons en plastique à usage unique énumérées à l’annexe 6, point 3, qu’elles mettent sur le marché en Autriche, soient composées en moyenne d’au moins 30 % de plastique recyclé à partir de 2030. La base de référence est constituée par les bouteilles de boisson en plastique à usage unique énumérées à l’annexe 6, point 3, mises sur le marché au cours de l'année civile concernée.
9. L’article 5 est formulé comme suit :
« Article 5. (1) Au moins la proportion des parties suivantes de la masse de chaque matériau d’emballage mis sur le marché en Autriche sera recyclée au cours de chaque année civile :
	1.	Papier, carton, cartonnage et carton ondulé 	60 %
	2.	Verre 	60 %
	3.	Métal	 50 %
	4.	Plastique 	22,5 %
	5.	Bois 	15 %
(2) Au plus tard à partir de l’année civile 2025, au moins 65 % en poids de tous les déchets d’emballages produits en Autriche seront recyclés au cours de chaque année civile. Au moins les actions suivantes sont réalisées :
	1.	Papier, carton, cartonnage et carton ondulé 75 %
	2.	Verre 	70 %
	3.	Métal ferreux 	70 %
	4.	Aluminium 	50 %
	5.	Plastique 	50 %
	6.	Bois 	25 %
(3) Au plus tard à partir de l’année civile 2030, au moins 70 % en poids de tous les déchets d’emballages produits en Autriche seront recyclés au cours de chaque année civile. Au moins les actions suivantes sont réalisées :
	1.	Papier, carton, cartonnage et carton ondulé 85 %
	2.	Verre 	75 %
	3.	Métal ferreux 	80 %
	4.	Aluminium 	60 %
	5.	Plastique 	55 %
	6.	Bois 	30 %
(4) Les objectifs fixés aux paragraphes 2 et 3 pour une année donnée peuvent être atteints dans une mesure ajustée en tenant compte de la part moyenne des emballages de vente réutilisables mis sur le marché pour la première fois, qui a été réutilisée au cours des trois années précédentes dans le cadre d’un système de réutilisation des emballages. Pour calculer l’étendue ajustée, les éléments suivants sont déduits :
	1.	sur base des objectifs totaux fixés aux paragraphes 2 et 3, la part des emballages de vente réutilisables mis sur le marché pour la première fois au cours de l’année civile correspondante de tous les emballages de vente mis sur le marché au cours de cette année civile, et
	2.	sur base des objectifs fixés aux paragraphes 2 et 3, sous-alinéas 1 à 6, pour les matériaux d’emballage individuels, la part des emballages de vente réutilisables mis sur le marché pour la première fois au cours de l’année civile correspondante de tous les emballages de vente de cette année civile mis sur le marché constitués du matériau d’emballage respectif.
Lors du calcul de la mesure ajustée visée aux alinéas 1 et 2, il ne peut être tenu compte de plus de cinq pour cent d'une telle part. 
(5) La masse des emballages en bois, qui est réparée puis réutilisée, peut être incluse dans les quotas visés à l’article 5, paragraphes 2 et 3.
(6) Les quotas minimaux fixés aux paragraphes 1 à 3 doivent être calculés en tenant compte de la décision 2005/270/CE établissant les formats relatifs au système de base de données conformément à la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets d’emballages, JO L 86 du 5.4.2005, p. 6, modifiée par la décision d’exécution (UE) 2019/665 modifiant la décision 2005/270/CE, JO L 112 du 26.4.2019, p. 26.
(7) Les déchets d’emballages exportés vers des pays situés en dehors de l’Union européenne ne peuvent être pris en compte dans le calcul des parts spécifiées aux sections 1 à 3, que si
	1.	l’entité soumise à obligations démontre que la valorisation, en particulier le recyclage, a eu lieu dans des conditions substantiellement équivalentes à celles prévues par la législation pertinente de l’Union ; et 
	2.	l’exportation est dûment effectuée conformément aux règles relatives au transfert de déchets prévues par le droit de l’Union. »
10. L’article 6, y compris son titre, est formulé comme suit :
« Emballage réutilisable
Article 6. (1) Pour
	1.	les emballages réutilisables auxquels s'applique manifestement une consigne et pour lesquels une consigne a été payée ou lorsque, en cas de livraison en échange direct entre le fournisseur et le client, le propriétaire change sans qu'un montant de consigne soit facturé dans ce processus, et
	2.	les auxiliaires d'emballage mis sur le marché avec ces emballages, tels que les bouchons et les étiquettes, pour autant que la masse totale de ces auxiliaires d'emballage ne dépasse pas 5 % en masse de l'unité d'emballage,
les obligations énoncées aux articles 8, 10 et 11 ne s’appliquent pas.
(2) Les emballages réutilisables peuvent être étiquetés comme étant réutilisables pour les distinguer des emballages à usage unique.
(3) Les entités soumises à une obligation primaire en vertu de l’article 13 g de la loi AWG 2002, qui ne mettent sur le marché que des emballages réutilisables au sens du paragraphe 1, doivent tenir un registre des données visées à l’annexe 3, point 4, et le notifier par voie électronique au ministre fédéral de l’action climatique, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie, au moyen du registre visé à l’article 22 de la loi AWG 2002 au plus tard trois mois suivant la fin de chaque année civile de l’année civile précédente. Cette notification doit être faite pour la première fois pour l’année civile 2022.
11. Après l’article 6, l’article 6a, incluant son titre, est inséré comme suit :
« Emballages jetables pour boissons en consigne
Article 6a. Les obligations prévues aux articles 8, 16b, 17, 20, 21, 21a et 22 ne s’appliquent pas aux emballages jetables pour boissons en consigne en plastique ou en métal conformément à une ordonnance prise en vertu de l’article 14c de l’AWG 2002. »
12. À l'article 7, l’expression « à l'article 10(2), (5) et (7) » est remplacée par l’expression « à l'article 10 ».
13. À l'article 9, le paragraphe (1) est remplacé par les paragraphes (1) à (1b) suivants :
« (1) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers enregistrent les emballages ménagers dans les catégories approuvées respectives conformément aux parts de marché publiées conformément à l’article 29b(4) AWG 2002 et les recyclent en tenant compte des paragraphes (5) et (5a). Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers acceptent également, en fonction de leur part de marché, les emballages collectés séparément dans le cadre des opérations de nettoyage effectuées par les municipalités et les associations municipales dans les catégories de collecte visées à l’annexe 5, point 1.
(1a) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers sont tenus de conclure des contrats avec chaque entité engagée conformément aux articles 8 et 18a, dans le cadre de leur zone d’intervention définie dans l'avis d'agrément, à condition que l'entité engagée le souhaite et que cela soit objectivement justifié. Dans le cadre de ces contrats, les obligations découlant des paragraphes 1 et 3 de l'article 18a sont transférées au système de collecte et de valorisation des emballages ménagers.
(1b) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers doivent obliger leurs participants au système, à moins qu’ils n’utilisent une solution forfaitaire visée au paragraphe 2, sous-alinéa 3, à communiquer les données suivantes au système de collecte et de valorisation pour chaque année civile, au plus tard le 15 mars de l’année suivante et pour la première fois pour l’année civile 2022, en plus des notifications visées au paragraphe 2, sous-alinéa 4 :
	1.	la masse des emballages mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, comme indiqué au point 1 de l’annexe 5,
	2.	la masse des emballages de vente mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, comme indiqué au point 1 de l’annexe 5,
	3.	la masse des emballages réutilisables mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, comme indiqué au point 1 de l’annexe 5,
	4.	la masse des emballages de vente réutilisables mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, comme indiqué au point 1 de l’annexe 5,
	5.	la masse des emballages réutilisables par catégorie tarifaire indiquée à l’annexe 5, point 1 (masse des emballages réutilisables utilisés au cours de l’année civile par catégorie tarifaire multipliée par les cycles de l’année civile),
	6.	la masse des emballages de vente réutilisables par catégorie tarifaire indiquée à l’annexe 5, point 1 (masse des emballages de vente réutilisables utilisés au cours de l’année civile par catégorie tarifaire multipliée par les cycles de l’année civile), et
	7.	la masse d’emballages réutilisables qui ne sont pas sous licence (article 6, paragraphe 1) générée comme déchet dans leur entreprise par matériau d’emballage et emballage composite, la masse transférée à l’opérateur de valorisation concerné par matériau d’emballage, le nom et l’adresse des installations de valorisation et le type de valorisation concernée (recyclage, récupération thermique ou autre valorisation) et la masse d’emballages récupérés respective par matériau d’emballage compte tenu de la méthode de calcul visée à l’article 5, paragraphe 6. »
14. La phrase suivante est ajoutée après l’article 9, paragraphe 2, sous-alinéa 2 :
« Dans le calcul des tarifs, il est tenu compte des recettes provenant des déchets de matériaux et des recettes provenant de la préparation des déchets d’emballages en vue de leur réutilisation ainsi que des montants impayés des dépôts de déchets d’emballages.
15. Après l’article 9(2), le paragraphe (2a) est inséré comme suit :
« (2a) À partir de l’année civile 2023, les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers imposent, pour les produits concernés, des surtaxes uniformes nationales ou des moyens de compensation des coûts pour les obligations visées aux articles 18a, paragraphes 1 et 3. Les coûts à supporter ne peuvent pas dépasser les coûts nécessaires à la prestation rentable des services visés aux articles 18a, paragraphes 1 et 3, et sont déterminés en droit civil de manière transparente entre les parties concernées. Les coûts des opérations de nettoyage liées aux déchets sont limités aux activités menées par les autorités publiques ou pour le compte des autorités publiques. La méthode de calcul est conçue de manière à déterminer les coûts liés à l’élimination des déchets d’une manière proportionnée. Afin de maintenir les coûts administratifs aussi bas que possible, les contributions financières aux coûts des opérations de nettoyage peuvent être déterminées par des montants fixes raisonnables, y compris pluriannuels. » 
16. La phrase suivante est ajoutée à l'article 9(3) :
« Cette notification doit être accompagnée de l’attestation de l'auditeur concernant le respect des principes tarifaires énoncés à l’article 28c, paragraphe 3 de la loi AWG 2002 en liaison avec l’article 9, paragraphe 2 et du respect de l’interdiction de subventions croisées en vertu de l’article 32, paragraphe 3 de la loi AWG 2002. »
17. À l'article 9, le paragraphe 4 est supprimé et les paragraphes 4a à 4c suivants sont insérés après le paragraphe 4 :
« (4a) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers doivent enregistrer au moins les proportions d’emballage suivantes au cours de chaque année civile par rapport au taux de participation de tous les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers dans le cadre d’une collecte séparée :
	
	à partir de 2022
	à partir de 2023
	à partir de 2025
	à partir de 2030

	Papier, carton, cartonnage et carton ondulé
	80 %
	80 %
	80 %
	85 %

	Verre
	80 %
	80 %
	80 %
	85 %

	Métaux ferreux
	50 %
	60 %
	65 %
	75 %

	Aluminium
	
	
	65 %
	75 %

	Matière plastique
	60 %
	75 %
	80 %
	85 %

	Cartons composites pour boissons
	50 %
	60 %
	80 %
	80 %


Pour ces parts, il n’est pas tenu compte des matériaux étrangers, matériaux ou emballages qui ne sont pas soumis à la présente Ordonnance. Pour les métaux ferreux et l’aluminium, les masses provenant de la récupération des cendres du sol par récupération thermique peuvent être incluses.
(4b) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers doivent fournir une capacité d'acceptation suffisante aux ménages privés et aux sources de production comparables dans chaque région de collecte et collecter les emballages ménagers séparément à partir de l'année civile 2023 conformément aux catégories de collecte énumérées à l'annexe 5, point 1; une collecte commune d’emballages légers et de métaux est autorisée. À partir de l'année civile 2025, les emballages légers et les métaux doivent être collectés ensemble.
(4c) Par dérogation au paragraphe 4b une collecte séparée plus différenciée peut avoir lieu dans les centres de collecte des déchets. »
18. Le paragraphe 5 de l’article 9 est supprimé et le paragraphe 5a suivant est inséré après le paragraphe 5 :
« (5a) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers doivent, à partir de l’année civile 2022, envoyer l’emballage collecté séparément ou autrement accepté qui est recyclable à une usine de recyclage. Lorsque plusieurs matériaux d’emballage ou matériaux d'emballage composites sont collectés ensemble dans la collecte séparée, ils sont recyclés indépendamment du champ d’application du système de collecte et de valorisation visé à la première phrase, sauf si la part du matériau d’emballage ou des matériaux d'emballage composites concernés dans la collecte séparée est inférieure à 1 % de la masse totale de cette fraction de collecte. Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers, compte tenu de :
	1.	la méthode de calcul de l’article 5, paragraphe 6,
	2.	les masses recyclées d’emballages jetables pour boissons en consigne conformément à une ordonnance en vertu de l’article 14c de l’AWG 2002 ; et 
	3.	leur part de marché
doit garantir que les objectifs de recyclage respectifs fixés à l’article 5, par rapport à la masse des emballages ménagers mis sur le marché en Autriche au cours de l’année civile respective, sont atteints pour l’ensemble de l’Autriche. Pour les emballages en plastique, un taux de recyclage d’au moins 50 % est déjà atteint en 2023 et un taux de recyclage d’au moins 55 % de la masse couverte conformément au paragraphe 4a en 2024. »
19. À l’article 9, paragraphe 6, les mots suivants « qui ont été acceptés dans le cadre des opérations de nettoyage par les municipalités et les associations municipales » sont insérés après les mots « de chacune des collectes séparées » et le sous-alinéa 1a suivant est ajouté après sous-alinéa 1 :
	« 1a.	confirmation de la qualité des données recueillies et notifiées conformément aux sous-alinéas 1 et 3 ainsi qu’à l'article 22. Ce rapport est approuvé par un expert externe agréé pour la première fois pour l’année civile 2022 puis au moins tous les trois ans. »
20. L'article 9 (7) est formulé comme suit :
« (7) En outre, les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers transmettent, au plus tard le 10 septembre de chaque année, au ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie, un rapport annuel contenant les états financiers annuels et les notes explicatives pour l’année civile précédente, comprenant un rapport de gestion et une vue d’ensemble du coût final des tarifs applicables au cours de l’année civile précédente. Dans le rapport annuel, les revenus des licences sont indiqués séparément par secteur d’activité. Toute modification de la structure de propriété ou toute modification envisagée des conditions générales est immédiatement notifiée au Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie. »
21. Après l’article 9(7), le paragraphe (7a) est inséré comme suit :
« (7a) Les systèmes de collecte et de valorisation comportent, avec le rapport annuel, une confirmation par l’auditeur
	1.	du respect des principes tarifaires énoncés à l’article 28c(3) de la loi AWG 2002 en liaison avec l’article 9(2), y compris le coût final des tarifs applicables au cours de l’année civile précédente,
	2.	du respect de l’interdiction des subventions croisées en vertu de l’article 32(3) de la loi AWG 2002, et
	3.	de la garantie financière suffisante conformément à l'article 29(2) sous-alinéa 8 de la loi AWG 2002, précisant le montant et la nature de la garantie.’

22. L’article 9(8) est supprimé.
23. Le titre de l'article 10 est formulé comme suit :
« Obligations des entités soumises à des obligations primaires pour l’emballage commercial »
24. Les paragraphes 1 à 5 de l'article 10 sont formulés comme suit :
« (1) Les entités soumises à des obligations primaires en vertu de l’article 13 g, paragraphe 1, sous-paragraphe 1 à 3 de l’AWG 2002 participent à un système de collecte et de valorisation des emballages commerciaux, sans préjudice de l’obligation supplémentaire imposée au distributeur final en vertu de l’article 11 pour les emballages commerciaux qu’elles mettent sur le marché. Cela ne s'applique pas dans les cas où il existe une exception en vertu de l'article 13 g(3) de la loi AWG 2002.
(2) Les entités soumises à des obligations primaires en vertu de l’article 13 g, paragraphe 1 sous-alinéa 1 à 3 de l’AWG 2002 informeront la prochaine étape de distribution de leur participation à un système de collecte et de valorisation des emballages commerciaux d’une manière appropriée, en indiquant également le nom du système de collecte et de valorisation et de la catégorie tarifaire, au moins une fois par an ou en cas de changement majeur, sur les documents de commande ou de livraison, par exemple.
(3) Les distributeurs d’emballages commerciaux informeront de manière appropriée l’étape suivante de la distribution de la participation de l’entité soumise à des obligations primaires conformément à l’article 13 g, paragraphe 1, sous-alinéas 1 à 3 de l’AWG 2002, en indiquant également le nom du système de collecte et de valorisation et la catégorie tarifaire, au moins une fois par an ou en cas de changement majeur, sur les documents de commande ou de livraison, par exemple.
(4) Dans le cas de la participation d'une phase de distribution en amont ou en aval de l'entité soumise à des obligations primaires conformément à l'article 13g(1) sous-alinéas 1 à 3 de la loi AWG 2002, le participant fournit à l'entité soumise à des obligations primaires la preuve sous la forme d'une déclaration de participation juridiquement contraignante. Cette déclaration juridiquement contraignante comprend le nom du système de collecte et de valorisation, la période et la catégorie tarifaire ainsi que le degré de participation et est fournie au moins une fois par an ou en cas de changement majeur. Elle peut être fournie, en particulier, sur la facture ou le bon de livraison correspondant. Les entités soumises à des obligations primaires en vertu de l’article 13 g(1) sous-alinéas 1 à 3 de la loi AWG 2002 conservent les preuves qui leur sont envoyées pendant au moins sept ans et les soumettent à l’autorité qui en fait la demande.
(5) Les entités soumises à des obligations primaires en vertu de l’article 13 g, paragraphe 1, sous-alinéas 1 à 3 de l’AWG 2002 enregistrent les emballages commerciaux, dans la mesure où ils sont livrés à de grandes sources de production de déchets et pour lesquels il n’y a pas de participation à un système de collecte et de valorisation, séparément par grande source de production de déchets et ventilés par matériau d’emballage et emballage composite et la masse respective. Ces dossiers doivent être soumis à tout moment, sur demande, au ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie. » Les notifications pour l’année civile 2021 sont soumises conformément à l’annexe 3, conformément à l’ordonnance de 2014 sur les emballages, BGBl. II no 184/2014. »
25. Les paragraphes 6 et 7 de l’article 10 sont supprimés.
26. Le paragraphe 8 est ajouté à l'article 10 comme suit :
« (8) Les entités soumises à des obligations primaires pour les emballages commerciaux conformément à l'article 13 g, paragraphe 1, sous-alinéas 1 à 3 de l’AWG 2002 pour lesquelles il n’y a pas de participation à un système de collecte et de valorisation soumettent les notifications pour l’année civile 2022 conformément à l’annexe 3 telle que modifiée par l’ordonnance de 2014 relative aux emballages, BGBl. II n° 184/2014. »
27. L’article 11 est formulé comme suit :
« Article 11. (1) Toute partie qui fournit également des emballages commerciaux aux consommateurs finaux (distributeurs finaux) doit, en tout état de cause, participer de façon manifeste à un système de collecte et de valorisation de ces emballages, à moins qu’une phase de distribution en amont ne participe déjà à un système de collecte et de valorisation de l’emballage commercial fourni et le confirme par écrit. L’article 10, paragraphe 5, s’applique à un distributeur final qui livre à une grande source de production de déchets.
(2) La déclaration juridiquement contraignante de la phase de distribution en amont respective, selon laquelle elle assure l’exécution de l’obligation dans la mesure déclarée, est considérée comme une preuve. Cette déclaration juridiquement contraignante doit être faite au moins une fois par an ou en cas de changement majeur et peut être fournie, en particulier, sur la facture ou le bon de livraison correspondant. Les distributeurs finaux conservent les déclarations juridiquement contraignantes qui leur ont été envoyées pendant au moins sept ans et les soumettent à l’autorité qui en fait la demande. »
28. L’article 12 et son titre sont supprimés.
29. À l’article 13, paragraphe 2, sous-alinéa 2, les mots « pour la collecte et » sont remplacés par les mots « pour la collecte à partir de la source de génération et le » et la phrase suivante est ajoutée :
« Dans le calcul des tarifs, il est tenu compte des recettes provenant des déchets de matériaux et des recettes provenant de la préparation des déchets d’emballages en vue de leur réutilisation ainsi que des montants impayés des dépôts de déchets d’emballages.
30. La phrase suivante est ajoutée à l'article 13(3) :
« Les systèmes de collecte et de valorisation comprennent, avec le rapport annuel, l’attestation de l’auditeur concernant le respect des principes tarifaires énoncés à l’article 28c, paragraphe 3, de l’AWG 2002, en liaison avec l’article 13, paragraphe 2, et une confirmation par l’auditeur de l’existence d’une garantie financière suffisante conformément à l’article 29, paragraphe 2, sous-alinéa 8, précisant le montant et la nature de la garantie. »
31. Après l’article 13(3), le paragraphe (3a) est inséré comme suit :
« (3a) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages commerciaux doivent obliger leurs participants au système, à moins qu’ils n’utilisent une solution forfaitaire visée au paragraphe 2, sous-alinéa 3, à communiquer les données suivantes au système de collecte et de valorisation pour chaque année civile, au plus tard le 15 mars de l’année suivante et pour la première fois pour l’année civile 2022, en plus des notifications visées au paragraphe 2, sous-paragraphe 4 :
	1.	la masse des emballages mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, comme indiqué au point 2 de l’annexe 5,
	2.	la masse des emballages de vente mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, comme indiqué au point 2 de l’annexe 5,
	3.	la masse des emballages réutilisables mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, comme indiqué au point 2 de l’annexe 5,
	4. 	la masse des emballages de vente réutilisables mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, comme indiqué au point 2 de l’annexe 5,
	5.	la masse des emballages réutilisables par catégorie tarifaire indiquée à l’annexe 5, point 2 (masse des emballages réutilisables utilisés au cours de l’année civile par catégorie tarifaire multipliée par les cycles de l’année civile),
	6.	la masse des emballages de vente réutilisables par catégorie tarifaire indiquée à l’annexe 5, point 2 (masse des emballages de vente réutilisables utilisés au cours de l’année civile multipliée par les cycles de l’année civile), et
	7. 	la masse des emballages réutilisables qui ne sont pas sous licence (article 6, paragraphe 1) produite en tant que déchets dans leur entreprise par matériau d’emballage et emballage composite, la masse transférée à l’opérateur de valorisation concerné par matériau d’emballage, le nom et l’adresse des installations de valorisation et le type de valorisation (recyclage, récupération thermique et autre valorisation) et la masse récupérée respective de l’emballage par matériau d’emballage, compte tenu de la méthode de calcul visée à l’article 5, paragraphe 6. »
32. L’article 13, paragraphe 5, est libellée comme suit :
« (5) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages commerciaux doivent enregistrer chaque année civile au moins les pourcentages suivants par matériau d’emballage par rapport à la masse des emballages pour lesquels il existe une participation au système :
	
	à partir de 2022
	à partir de 2025
	à partir de 2030

	Papier, carton, cartonnage et carton ondulé
	90 %
	90 %
	90 %

	Métaux ferreux
	60 %
	65 %
	75 %

	Aluminium
	
	65 %
	75 %

	Matière plastique
	85 %
	85 %
	85 %

	Bois
	25 %
	35 %
	40 %


Pour ces proportions, il n’est pas tenu compte des matériaux étrangers, matériaux ou emballages étrangers qui ne sont pas soumis à la présente ordonnance. »
33. À l’article 13, paragraphe 6, le sous-alinéa 1a est inséré après le sous-alinéa 1 comme suit:
	« 1a.	confirmation de la qualité des données recueillies et notifiées conformément aux sous-alinéas 1 et 3 ainsi qu’à l'article 22. Ce rapport est approuvé par un expert externe agréé pour la première fois pour l’année civile 2022 puis au moins tous les trois ans. »
34. L'article 13 (7) est formulé comme suit :
« (7) En outre, les systèmes de collecte et de valorisation des emballages commerciaux transmettent, au plus tard le 10 septembre de chaque année, au ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie, un rapport annuel contenant les états financiers annuels et les notes explicatives pour l’année civile précédente, comprenant un rapport de gestion et une vue d’ensemble du coût final des tarifs applicables au cours de l’année civile précédente. Dans le rapport annuel, les revenus des licences sont indiqués séparément par secteur d’activité. Toute modification de la structure de propriété ou toute modification envisagée des conditions générales est immédiatement notifiée au Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie. »
35. Après l’article 13, paragraphe 7, le paragraphe 8 est ajouté comme suit :
« (8) Les systèmes de collecte et de valorisation comprennent, avec le rapport annuel, une confirmation par l’auditeur
	1.	du respect des principes tarifaires énoncés à l’article 28c(3) de la loi AWG 2002 en liaison avec l’article 13(2), incluant le coût final des tarifs applicables au cours de l’année civile précédente, et
	2.	de la garantie financière suffisante conformément à l'article 29(2) sous-alinéa 8 de la loi AWG 2002, précisant le montant et la nature de la garantie.’
36. Le titre de l'article 14 est formulé comme suit :
« Recyclage des emballages à partir d’autres sources de production commerciale »
37. Le texte de l’article 14 se voit attribuer le nom de paragraphe « (1) » ; le paragraphe 2 suivant est annexé :
« (2) À partir de l’année civile 2022, les systèmes de collecte et de valorisation des emballages commerciaux envoient tous les emballages qui sont acceptés à partir de sources de production non comparables aux ménages (autres sources de production commerciale) et qui peuvent être recyclés dans une usine de recyclage, compte tenu de la méthode de calcul prévue à l’article 5, paragraphe 4, et de leur part de marché, afin que les objectifs de recyclage fixés à l’article 5, en ce qui concerne la masse des emballages commerciaux mis sur le marché en Autriche au cours de l’année civile concernée, soient atteints pour l’ensemble de l’Autriche. »
38. Après l'article 14, l'article 14a, incluant son titre, est inséré comme suit :
« Autres sources de production 
Article 14a. (1) Les propriétaires de sources de production qui ne sont pas comparables aux ménages en ce qui concerne les emballages produits (article 13h, paragraphe 1, AWG 2002) enregistrent l’emballage qu’ils produisent séparément, au moins conformément aux différentes catégories de collecte énumérées à l’annexe 5, point 2, ainsi que l’emballage en verre et les cartons composites pour boissons. Lorsque la collecte séparée sur le lieu de collecte n’est pas techniquement possible ou entraîne des coûts disproportionnés, le détenteur de cet autre site industriel enregistre l’emballage au moins séparément des autres déchets et organise la séparation entre les catégories de collecte dans une installation de traitement agréée à cet effet. Dans ce cas, l’opérateur doit supporter les frais de transport jusqu’à la station d’épuration et de triage par dérogation à l’article 13, paragraphe 2, sous-alinéa 2, point 2.
(2) Les propriétaires d'autres sources de production commerciales mettent les emballages déclassés et collectés séparément dans les systèmes de collecte et de valorisation prévus à cet effet. Les propriétaires d’autres sources de production commerciales peuvent utiliser tout collecteur ou transporteur autorisé librement sélectionnable pour transporter des emballages relevant des catégories de collecte énumérées à l’annexe 5, point 2, jusqu’au point d’acceptation le plus proche (cf. article 24a AWG 2002).
(3) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages commerciaux acceptent sans frais les emballages qui sont collectés séparément ou séparés dans une station d’épuration conformément au paragraphe 1 et, en particulier, supportent les frais raisonnables de transport à partir du point de collecte ou, en cas de séparation de la station d’épuration, commandés par le site de réception et les frais de traitement ultérieur. »
39. À l’article 15, les paragraphes 2 et 3 sont remplacés par les paragraphes 2 à 5 suivants :
« (2) Par dérogation à l’article 14a, paragraphe 2, les propriétaires de grandes sources de production sont tenus de
	1.	consigner séparément l’emballage produit sur le site d’exploitation, au moins par catégorie de collecte figurant à l’annexe 5, point 2, ainsi que l’emballage en verre et l’emballage composite pour boissons,
	2.	placer l’emballage en verre et les cartons composites pour boissons dans la collecte ménagère prévue à cet effet,
	3.	réutiliser (article 3, sous-alinéa 9) ou récupérer (article 3, sous-alinéas 10 à 12) l’autre emballage enregistré séparément, l’emballage recyclable devant être envoyé à une usine de recyclage à partir de l’année civile 2022 et vérifiable au cours de chaque année civile devant respecter les objectifs de recyclage fixés à l’article 5, compte tenu de la méthode de calcul de l’article 5, paragraphe 6.
(3) Les propriétaires de sources de grande génération tiennent des registres pour les notifications visées à l’ Annexe 3 point 2. Ces registres doivent être conservés pendant sept ans et soumis sur demande au Ministre fédéral de la protection de l’action, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie.
(4) Les propriétaires de grandes sources de production communiquent les données visées à l’annexe 3 au ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie au moyen du registre visé à l’article 22 de la loi AWG 2002 au plus tard trois mois après la fin de chaque année civile de l’année civile précédente.
(5) Les propriétaires de grandes sources de production participent à un système de collecte et de valorisation des emballages qu’ils mettent sur le marché. Cela ne s'applique pas dans les cas où il existe une exception en vertu de l'article 13 g(3) de la loi AWG 2002. L’article 10, paragraphe 5, s’applique aux livraisons à une autre source de grande génération. »
40. Après l’article 16, la Section 3a est insérée comme suit : 
« Section 3a. 
Représentants autorisés
Représentants autorisés pour les étrangers (emballage)
Article 16a. (1) Les personnes établies dans un autre État membre de l’Union européenne et distribuant des emballages en Autriche, mais non aux consommateurs finaux privés, peuvent désigner un mandataire. Ce dernier est donc chargé de s'acquitter des obligations imposées aux producteurs en vertu de l'article 13 g, paragraphe 1, sous-alinéas 1 à 4 de la loi AWG 2002. Cette option existe pour les emballages mis sur le marché en Autriche à partir du 1er janvier 2023.  Pour l’enregistrement en tant que mandataire, les conditions suivantes doivent être remplies :
	1.	Le mandataire doit être une personne physique ou morale établie en Autriche.
	2.	Il doit y avoir une adresse de livraison en Autriche.
	3.	La responsabilité du respect des règlements administratifs autrichiens doit être en place (article 9 de la Loi pénale administrative, VStG).
	4.	La désignation doit être faite au moyen d’une procuration certifiée en allemand ou en anglais, à partir de laquelle :
	a)	le champ d’application de l’autorisation, en particulier la catégorie de collecte correspondante,
	b)	le consentement exprès du représentant autorisé à remplir les obligations de la personne investie du pouvoir de nomination, et 
	c)	l’assurance contractuelle que la personne a accordé au mandataire le droit de conclure des contrats obligatoires et que tous les documents et moyens nécessaires à l’exercice de ses fonctions seront mis à disposition, 
sont clairs.
(2) Un représentant autorisé d'un étranger assume toutes les obligations de l'entité soumise à des obligations primaires en vertu de l'article 13 g, paragraphe 1, sous-alinéas 1 à 4 de la loi AWG 2002 pour l'emballage qu'il distribue en Autriche, mais pas pour les consommateurs finaux privés. Le mandataire remplit notamment les obligations suivantes dans l’exercice de ses fonctions :
	1.	Inscription en qualité de mandataire dans le registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002, précisant
	a)	les données visées à l'article 22(2) sous-alinéas 1 à 3 et 10 de l’AWG 2002,
	b)	le numéro d’identification fiscale,
	c)	l’emballage mis sur le marché, ventilé par emballage ménager et emballage commercial, et la catégorie de collecte dans chaque cas, et
	d)	le système de collecte et de valorisation correspondant ;
	2.	La notification des données visées au sous-alinéa 1 séparément pour chaque étranger au registre visé à l'article 22(1) de l’AWG 2002 ;
	3.	Des renseignements pour chaque partie soumise à des obligations primaires conformément à l’article 13 g (1) (1) à (4) de l’AWG 2002 sur le type et la portée d’une autorisation, ainsi que sur toute modification apportée à la même autorisation et sur les quantités d’emballage qui les concernent, ventilées en emballages ménagers et en emballages commerciaux, chacun indiquant la catégorie collective dont l’étranger est responsable ;
	4.	Soumission au registre d’une liste des principales parties obligées touchées conformément à la Section 13 g (1) (1) à (4)de l’ AWG 2002 conformément à l’article 22(1) AWG 2002
	5.	Notification immédiate, au moyen du registre visé à l'article 22(1) de l'AWG 2002, qu'un étranger ou son représentant habilité a cessé ses activités.
Les modifications des données visées aux sous-alinéas 1, 2 et 4 doivent être notifiées au registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002 dans un délai d’un mois.
(3) Ce n’est que si les conditions énoncées au paragraphe 1 sont remplies que le ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie désigne un représentant autorisé dans le registre visé à l'article 22(1) de l’AWG 2002. Si l’une des conditions énoncées au paragraphe (1) cesse d’être remplie, le ministre fédéral supprime la désignation comme représentant autorisé. Si la désignation est refusée ou supprimée, le Ministre fédéral émet un avis de décision correspondant sur demande.
(4) Pour s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de la présente Ordonnance, un étranger ne peut nommer qu'un seul représentant autorisé. La nomination d’un représentant autorisé ainsi que les modifications ou la résiliation d’une autorisation ne peuvent prendre effet qu’à l’expiration d’un trimestre civil.
(5) Un représentant autorisé pour les étrangers peut être nommé à partir du 1er octobre 2022 ; toutefois, cette nomination ne prend effet que le 1er janvier 2023. 
Représentant autorisé des sociétés étrangères de vente par correspondance (emballage)
Article 16b. (1) Les sociétés de vente par correspondance en vertu de l’article 13 g, paragraphe 1, sous-alinéa 5 de l’AWG 2002 désignent, pour les emballages mis sur le marché en Autriche à partir du 1er janvier 2023, un représentant autorisé pour les sociétés de vente par correspondance étrangères.  Cette dernière est chargée de remplir les obligations imposées à la société de vente par correspondance pour l’emballage en Autriche. Une société de vente par correspondance ne peut nommer qu’un seul représentant autorisé pour les sociétés étrangères de vente par correspondance. La nomination d’un représentant autorisé ainsi que les modifications ou la résiliation d’une autorisation ne peuvent prendre effet qu’à l’expiration d’un trimestre civil. Si l’autorisation prend fin au cours d’un trimestre civil, la société de vente par correspondance, conformément à l’article 13 g, paragraphe 1, sous-alinéa 5 de l’AWG 2002, veille à ce qu’un nouveau mandataire continue de s’acquitter de ses obligations sans interruption.
(2) Pour l’enregistrement en tant que représentant autorisé des sociétés étrangères de vente par correspondance, les conditions suivantes doivent être remplies :
	1.	Le mandataire doit être une personne physique ou morale établie en Autriche.
	2.	Il doit y avoir une adresse de livraison en Autriche.
	3.	La responsabilité du respect des règlements administratifs autrichiens doit être en place (article 9 de la Loi pénale administrative, VStG).
	4.	La désignation doit être faite au moyen d’une procuration certifiée en allemand ou en anglais, à partir de laquelle :
	a)	le champ d’application de l’autorisation, en particulier la catégorie de collecte correspondante, 
	b)	le consentement exprès du représentant autorisé à remplir les obligations de la personne investie du pouvoir de nomination, et 
	c)	l’assurance contractuelle que la personne a accordé au mandataire le droit de conclure des contrats obligatoires et que tous les documents et moyens nécessaires à l’exercice de ses fonctions seront mis à disposition,
sont clairs.
(3) Un représentant autorisé des sociétés étrangères de vente par correspondance assume toutes les obligations de la société étrangère de vente par correspondance en vertu de l’article 13 g, paragraphe 1, sous-alinéa 5 de l’AWG 2002 pour les emballages distribués en Autriche aux consommateurs finaux privés. En outre, un mandataire des sociétés étrangères de vente par correspondance remplit les conditions suivantes :
	1.	Inscription en qualité de mandataire dans le registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002, précisant
	a)	les données visées à l'article 22(2) sous-alinéas 1 à 3 et 10 de l’AWG 2002,
	b)	le numéro d’identification fiscale,
	c)	l’emballage mis sur le marché, ventilé par emballage ménager et emballage commercial, en précisant la catégorie de collecte, et
	d)	le système de collecte et de valorisation correspondant ;
	2.	La notification des données visées au sous-alinéa 1 séparément pour chaque société de vente par correspondance au registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002 ; et
	3.	Notification immédiate, au moyen du registre visé à l'article 22(1) de l’AWG 2002, de la cessation d’activité d’une société de commande par correspondance ou d’un mandataire.
Les modifications des données visées aux points 1 et 2 doivent être notifiées au registre dans un délai d’un mois.
(4) Ce n’est que si les conditions énoncées au paragraphe 2 sont remplies que le Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie désigne un représentant autorisé dans le registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002. Si l’une des conditions énoncées au paragraphe (2) cesse d’être remplie, le ministre fédéral supprime la désignation comme représentant autorisé. Si la désignation est refusée ou supprimée, le Ministre fédéral émet un avis de décision correspondant sur demande.
(5) La désignation d’un représentant autorisé pour les sociétés étrangères de vente par correspondance peut avoir lieu à partir du 1er octobre 2022 ; toutefois, cette nomination ne prend effet que le 1er janvier 2023. 
Représentant autorisé pour les producteurs étrangers (produits plastiques à usage unique)
Article 16c. (1) Les producteurs, conformément à l’article 12a, paragraphe 4, sous-alinéa 2 de l’AWG 2002, de lingettes humides et de ballons conformément à l’annexe 6, point 2.2, de produits à base de tabac conformément à l’annexe 6, point 2.3, et les producteurs conformément à l’article 12a, paragraphe 5, sous-alinéa 2 de l’AWG 2002, d’équipement de pêche tels que définis à l’article 3, sous-alinéa 27, et établis dans un autre État membre de l’Union européenne, peuvent désigner un représentant autorisé. Ce dernier est donc responsable de l’exécution des obligations respectives des producteurs. Cette option existe pour les produits plastiques à usage unique mis sur le marché en Autriche à partir du 1er janvier 2023. Pour l’enregistrement en tant que mandataire, les conditions suivantes doivent être remplies :
	1.	Le mandataire doit être une personne physique ou morale établie en Autriche.
	2.	Il doit y avoir une adresse de livraison en Autriche.
	3.	La responsabilité du respect des règlements administratifs autrichiens doit être en place (article 9 de la Loi pénale administrative, VStG).
	4.	La désignation doit être faite au moyen d’une procuration certifiée en allemand ou en anglais, à partir de laquelle : 
	a)	le champ d’application de l’autorisation, 
	b)	le consentement exprès du mandataire pour remplir les obligations du producteur désigné, et 
	c)	l’assurance contractuelle que le producteur a accordé au mandataire le droit de conclure des contrats obligatoires et que tous les documents et moyens nécessaires à l’exercice de ses fonctions seront mis à disposition,
sont clairs.
(2) Un représentant autorisé d’une personne étrangère assume toutes les obligations du producteur en vertu de l’article 12a, paragraphe 4, sous-alinéa 2 ou du paragraphe 5, sous-alinéa 2 de l’AWG 2002 pour les produits plastiques à usage unique visés au paragraphe 1, qu’il distribue en Autriche mais pas aux consommateurs finaux privés. Le mandataire remplit notamment les obligations suivantes dans l’exercice de ses fonctions :
	1.	Inscription en qualité de mandataire dans le registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002, précisant
	a)	les données visées à l'article 22(2) sous-alinéas 1 à 3 et 10 de l’AWG 2002,
	b)	le numéro d’identification fiscale,
	c)	les produits plastiques à usage unique visés au paragraphe 1 mis sur le marché,
	d)	le système de collecte et de valorisation correspondant ;
	2.	La notification des données visées au sous-alinéa 1 séparément pour chaque producteur ordonnateur au registre visé à l’article 22, paragraphe 1, de l’AWG 2002 ;
	3.	Information de chaque producteur concerné, conformément à l’article 12a, paragraphe 4, sous-alinéa 1 et paragraphe 5, sous-paragraphe 1 de l’AWG 2002, de la nature et de la portée de l’autorisation, ainsi que de toute modification apportée à celle-ci et de la masse des produits plastiques à usage unique visés au paragraphe 1 concernant le producteur, dont le producteur ordonnateur est responsable ;
	4.	Envoi d'une liste des producteurs concernés conformément à l’article 12a(4) sous-alinéa 1 et (5) sous-alinéa 1 de l'AWG 2002 au registre visé à l'article 22(1) de l'AWG 2002 ;
	5.	Notification immédiate, au moyen du registre visé à l’article 22, paragraphe 1, de l’AWG 2002, de la cessation d’activité d’un producteur ou d’un mandataire.
Les modifications des données visées aux sous-alinéas 1, 2 et 4 doivent être notifiées au registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002 dans un délai d’un mois.
(3) Ce n’est que si les conditions énoncées au paragraphe 1 sont remplies que le ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie désigne un représentant autorisé dans le registre visé à l'article 22(1) de l’AWG 2002. Si l’une des conditions énoncées au paragraphe (1) cesse d’être remplie ou si le producteur ou le représentant autorisé cesse ses activités, le ministre fédéral supprime la désignation comme représentant autorisé. Si la désignation est refusée ou supprimée, le Ministre fédéral émet un avis de décision correspondant sur demande.
(4) Pour s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de la présente Ordonnance, un étranger ne peut nommer qu'un seul représentant autorisé. La nomination d’un représentant autorisé ainsi que les modifications ou la résiliation d’une autorisation ne peuvent prendre effet qu’à l’expiration d’un trimestre civil.
(5) La désignation d’un représentant autorisé pour les producteurs étrangers peut avoir lieu à partir du 1er octobre 2022 ; toutefois, cette nomination ne prend effet que le 1er janvier 2023. 
Représentant autorisé pour les commerçants étrangers à distance (produits plastiques à usage unique)
Article 16d. (1) Les producteurs visés à l’article 12a, paragraphe 4, sous-alinéa 3, de l’AWG 2002 désignent, pour les lingettes humides et les ballons conformément à l’annexe 6, point 2.2. mis sur le marché en Autriche à partir du 1er janvier 2023, les produits à base de tabac conformément à l’annexe 6, point 2.3. ainsi que les producteurs conformément au paragraphe 12a, paragraphe 5, sous-alinéa 3, de l’AWG 2002 d’équipement de pêche défini à l’article 3, sous-alinéa 27, désignent un représentant autorisé pour les commerçants étrangers à distance. Ce dernier est responsable du respect des obligations respectives imposées au producteur pour ces produits plastiques à usage unique en Autriche. Un producteur ne peut nommer qu’un seul mandataire. La nomination d’un représentant autorisé ainsi que les modifications ou la résiliation d’une autorisation ne peuvent prendre effet qu’à l’expiration d’un trimestre civil. Si l’autorisation cesse au cours d’un trimestre civil, le producteur, conformément à l’article 12a(4) sous-alinéa 3 et (5) sous-sous-alinéa 3 de l’AWG 2002, veille à ce qu’un nouveau mandataire continue de s’acquitter de ses obligations sans interruption.
(2) Pour l’enregistrement en tant que représentant autorisé des commerçants à distance étrangers, les conditions suivantes doivent être remplies:
	1.	Le mandataire doit être une personne physique ou morale établie en Autriche.
	2.	Il doit y avoir une adresse de livraison en Autriche.
	3.	La responsabilité du respect des règlements administratifs autrichiens doit être en place (article 9 de la Loi pénale administrative, VStG).
	4.	La désignation doit être faite au moyen d’une procuration certifiée en allemand ou en anglais, à partir de laquelle : 
	a)	le champ d’application de l’autorisation, 
	b)	le consentement exprès du mandataire pour remplir les obligations du producteur désigné, et 
	c)	l’assurance contractuelle que le producteur a accordé au mandataire le droit de conclure des contrats obligatoires et que tous les documents et moyens nécessaires à l’exercice de ses fonctions seront mis à disposition, 
sont clairs.
(3) Un représentant autorisé des commerçants étrangers à distance assume toutes les obligations du commerçant étranger à distance en vertu de l’article 12a, paragraphe 4, sous-alinéa 3 ou paragraphe 5, sous-alinéa 3 de l’AWG 2002 pour les produits plastiques à usage unique visés au paragraphe 1, distribués en Autriche mais non aux consommateurs finaux privés. En outre, un représentant agréé des commerçants étrangers à distance remplit les conditions suivantes :
	1.	Inscription en qualité de mandataire dans le registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002, précisant
	a)	les données visées à l'article 22(2) sous-alinéas 1 à 3 et 10 de l’AWG 2002,
	b)	le numéro d’identification fiscale,
	c)	les produits plastiques à usage unique visés au paragraphe 1 mis sur le marché,
	d)	le système de collecte et de valorisation correspondant ;
	2.	La notification des données visées au sous-alinéa 1 séparément pour chaque producteur ordonnateur au registre visé à l’article 22, paragraphe 1, de l’AWG 2002 ; et
	3.	Notification immédiate, au moyen du registre visé à l’article 22, paragraphe 1, de l’AWG 2002, de la cessation d’activité d’un producteur ou d’un mandataire.
Les modifications des données visées aux sous-paragraphes 1 et 2 doivent être notifiées au registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002 dans un délai d’un mois.
(4) Ce n’est que si les conditions énoncées au paragraphe 2 sont remplies que le Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie désigne un représentant autorisé dans le registre visé à l’article 22(1) de l’AWG 2002. Si l’une des conditions énoncées au paragraphe (2) cesse d’être remplie ou si le producteur ou le représentant autorisé cesse ses activités, le ministre fédéral supprime la désignation comme représentant autorisé. Si la désignation est refusée ou supprimée, le Ministre fédéral émet un avis de décision correspondant sur demande.
(5) La désignation d’un mandataire pour les commerçants étrangers à distance peut avoir lieu à partir du 1er octobre 2022 ; toutefois, cette nomination ne prend effet que le 1er janvier 2023. 
Représentant autorisé dans un autre État membre
Article 16e. S’il existe dans un autre État membre de l’Union européenne une obligation pour un exportateur étranger d’emballages, de lingettes humides et de ballons conformément à l’annexe 6, point 2.2, de produits à base de tabac conformément à l’annexe 6, point 2.3, et d’équipements de pêche conformément à l’article 3, sous-alinéa 27, de désigner un représentant autorisé, un exportateur autrichien désigne un représentant autorisé dans cet État membre pour les produits exportés vers cet État membre de l’Union européenne. »
41. À l'article 17, le paragraphe 1 est remplacé par les paragraphes 1 et 1a comme suit :
« (1) Les importateurs à usage personnel d’emballages ménagers ou d’emballages commerciaux sont tenus :
	1.	d’inscrire séparément l’emballage qu’ils importent pour leur propre usage, au moins par catégorie de collecte figurant à l’annexe 5, point 2, ainsi que l’emballage en verre et l’emballage composite pour boissons ;
	2.	soit
	a)	de réutiliser (article 3, sous-alinéa 9) ou récupérer (article 3, sous-alinéas 10 à 12) les emballages enregistrés séparément, les emballages recyclables devant être envoyés à une usine de recyclage à partir de l’année civile 2022 et de manière vérifiable au cours de chaque année civile devant respecter les objectifs de recyclage fixés à l’article 5, compte tenu de la méthode de calcul de l’article 5, paragraphe 6, ou
	b)	de participer à un système de collecte et de valorisation de l’emballage enregistré séparément.
S'il n'y a pas de participation conformément au sous-alinéa 2b pour l’emballage importé pour son propre usage, des registres conformes à l’annexe 3 doivent être conservés et soumis au ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie à tout moment sur demande. De plus, la notification du Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie mentionnée à l’Annexe 3 doit être fournie par voie électronique au moyen du registre au plus tard trois mois après la fin de chaque année civile de l’année civile précédente.
(1a) À partir du 1er janvier 2023, les importateurs pour usage propre de produits plastiques à usage unique énumérés à l’annexe 6 participent, pour ces produits, à un système de collecte et de valorisation des emballages ménagers en ce qui concerne les surtaxes ou les moyens de compensation des coûts pour les obligations visées à l’article 18a, paragraphes 1 et 3. »
42. Le paragraphe 3 est ajouté à l'article 17 comme suit :
« (3) Les obligations prévues aux paragraphes 1 à 2 ne s’appliquent pas si un fournisseur étranger a désigné un mandataire conformément aux articles 16a et 16c.»
43. La section 5 est formulée comme suit :
« Section 5
Articles de table et coutellerie à usage unique, produits en plastique à usage unique et équipement de pêche
Obligations relatives aux articles de table et les couverts à usage unique
Article 18. Les producteurs et importateurs d’articles de table et de couverts à usage unique respectent, pour ces produits, les dispositions relatives aux emballages ménagers.
Obligations et participation au système pour les produits plastiques à usage unique et l’équipement de pêche
Article 18a. (1) Les producteurs visés à l’article 12a(4) et (5) de l’AWG 2002 doivent mettre sur le marché, à compter du 1er janvier 2023, les produits suivants : 
	1.	lingettes humides conformément à l’annexe 6, point 2.2,
	2.	ballons conformément à l’annexe 6, point 2.2,
	3.	produits à base de tabac conformément à l’annexe 6, point 2.3, et
	4.	équipement de pêche tel que défini à l'article 3, sous-paragraphe 27, contenant du plastique,
doivent prendre en charge les frais de nettoyage des déchets provenant de ces produits, ainsi que les frais de transport et de manutention ultérieurs, ainsi que les frais de sensibilisation et d’information des consommateurs finaux conformément à l’article 20, paragraphe 1. En outre, les frais de collecte et de transmission des déchets des produits conformément aux alinéas 2.2 et 2.3 de l’annexe 6 sont à la charge. En outre, pour les déchets provenant de produits énumérés à l’annexe 6, point 2.3, les coûts de la collecte mixte des déchets dans des conteneurs situés dans des zones accessibles au public et du transport et de la manutention ultérieurs ainsi que les coûts de mise en place d’une infrastructure spécifique pour la collecte de ces déchets sont supportés.
(2) Les producteurs visés à l'article 12a(4) et (5) de l’AWG 2002 doivent participer à un système de collecte et de valorisation des obligations visées au paragraphe 1. Les participants communiquent les données visées à l'article 21a par année civile aux systèmes de collecte et de valorisation au plus tard le 15 mars de l’année civile suivante.
(3) Les entités soumises à l’obligation primaire en vertu de l’article 13 g, paragraphe 1, de AWG 2002 supportent les frais de collecte mixte des déchets dans des conteneurs situés dans des zones accessibles au public (zones d'une municipalité ou d'un organisme public ou zones de transport public) pour les déchets d'emballages conformément à l’annexe 6, point 2.1, ainsi que les frais de transport et de manutention ultérieurs, ainsi que les frais de nettoyage et de transport et de manutention ultérieurs, et les frais de sensibilisation et d'information des consommateurs finaux conformément à l’article 20, paragraphe 1, dans le cadre de la participation à un système de collecte et de valorisation. »
44. L’article 20, y compris son titre, est formulé comme suit :
« Renforcer la sensibilisation par l’information des consommateurs finaux
Article 20. (1) Les systèmes de collecte et de valorisation informent les consommateurs finaux de la manière correcte de traiter les emballages, les articles de table et les couverts à usage unique, les produits en plastique à usage unique conformément à l’annexe 6, point 4.1, et l’équipement de pêche conformément à l’article 3 sous-alinéa 27, contenant du plastique et des déchets qui en sont issus. Pour ce faire, ils doivent utiliser le centre de coordination des emballages. Ces informations comprennent les éléments suivants :
	1.	des mesures visant à prévenir les déchets, y compris des mesures incitatives en faveur d’un comportement responsable des consommateurs,
	2.	la disponibilité de solutions de remplacement réutilisables et de systèmes de réutilisation,
	3.	des options et le caractère pratique d’une élimination appropriée, en particulier les options séparées de collecte et de retour, et les informations sur les méthodes d’élimination à éviter pour le produit concerné,
	4.	des options de valorisation aux fins de la conservation des ressources, et
	5.	les effets négatifs sur l'environnement de l'abandon de détritus et de toute autre élimination inappropriée du produit en question, y compris l'élimination inappropriée par le système de canalisation.
Les exigences de fond à cet égard du ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie doivent être incluses dans l’accord conclu avec l’organisme de coordination de l’emballage. Les structures existantes du conseil municipal en matière de déchets doivent être mises à profit.
(2) Les producteurs et les importateurs de produits d’hygiène féminine conformément à l’annexe 6, point 4.2, informent le consommateur final, dans leur publicité ou d’une autre manière, en plus du marquage conformément à l’article 13p de l’AWG 2002, des points visés au paragraphe 1, sous-alinéas 3 et 5. »
45. Après l'article 21, l'article 21a, incluant son titre, est inséré comme suit :
«Obligations de déclaration concernant les produits plastiques à usage unique
Article 21a. (1) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers exigent de leurs participants qu’ils notifient au système de collecte et de valorisation, chaque année civile et au plus tard le 15 mars de l’année suivante, la masse des produits en plastique à usage unique spécifiés qu’ils ont mis sur le marché en Autriche au cours de l’année civile précédente. Les produits plastiques à usage unique au sens de la première phrase sont :
	1.	gobelets pour boissons conformément à l’annexe 6, point 2.1,
	2.	récipients alimentaires conformes à l’annexe 6, point 2.1,
	3.	paquets et emballages en matériaux souples conformément à l’annexe 6, point 2.1,
	4.	récipients pour boissons, ventilés en bouteilles en PET, autres bouteilles pour boissons et autres récipients pour boissons conformément à l’annexe 6, point 2.1,
	5.	lingettes humides conformément à l’annexe 6, point 2.2,
	6.	ballons conformément à l’annexe 6, point 2.2,
	7.	produits à base de tabac conformément à l’annexe 6, point 2.3, et
	8.	équipement de pêche conformément à l’article 3, sous-paragraphe 27.
Cette notification doit être faite pour la première fois pour l’année civile 2022.
(2) Les systèmes de collecte et de valorisation des emballages ménagers exigent de leurs participants qu’ils notifient au système de collecte et de valorisation, chaque année civile et au plus tard le 15 mars de l’année suivante, la masse des matériaux recyclés qu’ils ont utilisés :
	1.	les bouteilles de boissons conformément à l’annexe 6, point 3, composées principalement de polyéthylène téréphtalate (ci-après dénommées « bouteilles PET ») qu’ils ont mises sur le marché au cours de l’année civile précédente ; cette notification doit être faite pour la première fois pour l’année civile 2023 ;
	2.	les bouteilles de boissons en plastique à usage unique, conformément à l’annexe 6, point 3, qu’ils ont mises sur le marché au cours de l’année civile précédente ; cette notification doit être faite pour la première fois pour l’année civile 2028.
(3) Les systèmes de collecte et de valorisation résument les données notifiées conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’année civile précédente, ventilées par les sous-alinéas 1 à 8 du paragraphe 1 et par les sous-alinéas 1 et 2 du paragraphe 2 et font rapport au ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie au plus tard le 10 avril de l’année suivante.
(4) Les municipalités (associations municipales) recueillent tous les cinq ans, pour la première fois pour l’année civile 2022, des données sur les masses de déchets provenant de produits plastiques à usage unique, conformément à l’annexe 6, point 2, recueillies lors d’opérations de nettoyage, de collecte de déchets mixtes, dans des conteneurs situés dans des zones accessibles au public et dans des infrastructures spécifiques, et en informent le ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie. Les municipalités (associations municipales) peuvent également recueillir des données entre les municipalités et les associations et peuvent utiliser un tiers pour recueillir les données.
(5) Les données visées au paragraphe 1, point 8, sont collectées en tenant compte de
	1.	La décision d’exécution (UE) 2021/958 établissant le format de déclaration des données et informations relatives aux engins de pêche mis sur le marché et aux déchets d’engins de pêche collectés dans les États membres, ainsi que du format du rapport de contrôle de la qualité conformément à l’article 13, paragraphe 1, point d), et à l’article 13, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/904, JO N° L 211 du 15.06.2021, p. 51, et
	2.	la décision d’exécution (UE) 2021/1752 portant modalités d’application de la directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le calcul, la vérification et la communication des données relatives à la collecte séparée des déchets de bouteilles en plastique à usage unique JO L 349 du 04.10.2021, p. 19.’
46. À l'article 22, le paragraphe 1 est supprimé et le paragraphe 2 est formulé comme suit :
« (2) Les systèmes de collecte et de valorisation doivent soumettre les notifications visées aux articles 13 m(2), 29b(3) et 29d(2) et (3) de l’AWG 2002 ainsi que les notifications visées à l'article 21a(3) par voie électronique au moyen du registre visé à l'article 22 de l’AWG 2002. »
47. Les paragraphes 4 à 5 sont ajoutés à l’article 22 comme suit :
« (4) Les systèmes de collecte et de valorisation communiquent, pour chaque année civile et au plus tard le 10 avril de l’année suivante, par voie électronique, les données suivantes au moyen du registre visé à l'article 22 de l’AWG 2002 au Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie agrégées pour leurs participants :
	1.	la masse des emballages mis sur le marché pour la première fois ou importés pour usage propre par catégorie tarifaire, conformément aux points 1 et 2 de l’annexe 5,
	2.	la masse des emballages de vente mis sur le marché pour la première fois ou importés pour usage propre par catégorie tarifaire, conformément aux points 1 et 2 de l’annexe 5,
	3. 	la masse des emballages réutilisables mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, conformément aux points 1 et 2 de l’annexe 5,
	4.	la masse des emballages de vente réutilisables mis sur le marché pour la première fois par catégorie tarifaire, conformément aux points 1 et 2 de l’annexe 5,
	5.	la masse des emballages réutilisables par catégorie tarifaire indiquée aux points 1 et 2 de l’annexe 5 (masse des emballages réutilisables utilisés au cours de l’année civile multipliée par les cycles de l’année civile),
	6.	la masse des emballages de vente réutilisables par catégorie tarifaire visée à l’annexe 5, points 1 et 2 (masse des emballages de vente réutilisables utilisés au cours de l’année civile multipliée par les cycles de l’année civile),
	7.	la masse des emballages réutilisables qui ne sont pas sous licence (article 6, paragraphe 1) produite en tant que déchets déclarés par leurs participants par matériau d’emballage et emballage composite, la masse transférée à l’opérateur de valorisation concerné par matériau d’emballage, le nom et l’adresse des installations de valorisation et le type de valorisation (recyclage, récupération thermique ou autre revalorisation) et la masse récupérée respective de l’emballage par matériau d’emballage, compte tenu de la méthode de calcul visée à l’article 5, paragraphe 6,
	8. 	la masse des emballages collectée séparément par catégorie tarifaire, conformément aux points 1 et 2 de l’annexe 5,
	9.	la masse d’emballages enregistrée en même temps que les déchets municipaux mélangés, puis triée pour chaque catégorie tarifaire de l’annexe 5, point 1, les matières obtenues à partir des cendres des installations d’incinération étant indiquées séparément,
	10.	la masse des emballages acceptée par les systèmes de collecte et de valorisation dans le cadre des opérations de nettoyage par catégorie tarifaire, conformément à l’annexe 5, point 1, et la masse respective des emballages plastiques à usage unique énumérés à l’annexe 6, point 2.1, sous-alinéas 1 à 4,
	11.	la masse par matériau d’emballage fournie par le système de collecte et de recyclage à l’opérateur de valorisation concerné, ainsi que la masse des catégories tarifaires « cartons composites pour boissons », « emballages ménagers composites autres que les cartons composites pour boissons » et « emballages composites commerciaux » et la masse valorisée des emballages par matériau d'emballage en tenant compte de la méthode de calcul visée à l’article 5, paragraphe 6, ainsi que le nom et l'adresse des installations de valorisation respectives engagées par le système de collecte et de valorisation et le type de valorisation respectif (recyclage, récupération thermique et autre valorisation).
Les documents et calculs relatifs à ces notifications doivent être conservés pendant sept ans et soumis sur demande au Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie. »
(5) Les systèmes de collecte et de valorisation chargent l’organisme de coordination des emballages de collecter au moins tous les trois ans :
	1.	la masse d’emballages composites mis sur le marché l’année précédente conformément à l'article 3, paragraphe 26, lorsque le matériau d’emballage utilisé comme composant principal représente moins de 95 % de l’unité d’emballage ; 
	2.	les proportions respectives des matériaux d’emballage dans la masse totale de cet emballage composite.
L’organisme de coordination des emballages peut faire appel à un tiers pour ce faire. Les résultats sont transmis au ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie au plus tard le 31 mai de l’année suivante, pour la première fois au plus tard le 31 mai 2022, afin de s’acquitter de l’obligation de rendre compte à l’Union européenne. »
48. Après l’article 22, les articles 22a et 22b sont insérés, y compris les titres, comme suit :
« Structures de données pour les notifications
Article 22a. Pour les notifications au titre de la présente Ordonnance, le modèle de données défini à la règle 192150 de l’ON « Structures de données pour l’échange électronique de données dans la gestion des déchets », publié le 1 novembre 2007, est utilisé (structure des données, définitions des types de données et longueur des champs). Les structures de format de données XML dérivées pour le contenu des enregistrements individuels, les extraits, les résumés et les notifications, y compris les types de réservation et les règles de validation, sont publiées sur le portail EDM, edm.gv.at. Pour l'identification des personnes, des lieux, des végétaux et des parties de végétaux, les numéros d'identification figurant dans le registre visé à l’article 22 de l'AWG 2002 sont utilisés. Des tableaux de référence contenant des numéros d’identification et des allocations normalisées publiés sur le portail EDM sont utilisés.
Responsabilité de l’auditeur
Article 22b. La responsabilité de l’auditeur pour les certificats en vertu de l’article 9, paragraphe 3, de l’article 7a et de l’article 13, paragraphes 3 et 8, est limitée aux cas d’intention et de négligence grave, en cas de négligence grave, dix fois le montant minimum d’assurance conformément à l’article 11 du Wirtschaftstreuhandberufsgesetz (loi sur les professions dans le domaine de la comptabilité publique) 2017, BGBl. I n° 137/2017. »
49. À l’article 23, le mot « et » à la fin du sous-alinéa 2 est supprimé, une virgule est ajoutée à la fin du sous-alinéa 3 et les sous-alinéas 4 à 7 sont ajoutés après le sous-alinéa 3 comme suit :
	« 4.	Directive (UE) 2018/852 modifiant la Directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets d’emballages, JO L 150 du 14/06/2018, p.141,
	5.	Directive (UE) 2018/851 modifiant la Directive 2008/98/CE relative aux déchets, JO L 150 du 14/06/2018, p. 109,
	6.	Décision d’exécution (UE) 2019/665 de la Commission modifiant la Décision 2005/270/CE établissant les tableaux correspondant au système de base de données conformément à la Directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets d’emballages, JO L 112 du 26/4/2019, p. 26, et
	7.	Directive (UE) 2019/904 relative à la réduction de l’incidence de certains produits plastiques sur l’environnement, JO L 155 du 12/06/2019, p. 1. »
50. Le numéro de paragraphe « (1) » est attribué à la formulation de l’article 24 et le paragraphe (2) est ajouté comme suit :
« (2) L’ordonnance du ministre fédéral de l’action climatique, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie modifiant l’ordonnance de 2014 sur les emballages (Verpackungsverordnungs-Novelle 2021), BGBl. II n° 597/2021, a été notifiée conformément aux dispositions de la directive 98/34/CE établissant une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information, JO L 204 du 21.7.1998, p. 37, modifiée par la directive 98/48/CE, JO L 217 du 5.8.1998, p. 18 (notification n° : 2021/337/A). »
51. Les paragraphes 3 à 6 suivants sont ajoutés à l’article 26 :
« (3) L’article 1, l’article 2, paragraphe 3, le titre de l’article 4 et de l’article 4, paragraphes 4 à 8, l’article 5, l’article 6, y compris le titre, l’article 6a, y compris le titre et l’article 9, paragraphes 1a, 1b, 2a, 3, 4a à 4c, 5a et 6, l’article 13, paragraphes 3, 3a et 6, l’article 14 y compris le titre, la section 5, les articles 21a, y compris le titre, 22a et 22b, y compris les titres, les articles 23 et 24 et les annexes 1 et 6 dans la version de l’ordonnance promulguée dans BGBl II n° 597/2021 entreront en vigueur le lendemain de sa promulgation. En même temps, le paragraphe 8 de l’article 9 est abrogé.
(4) L’article 3, sous-alinéas 4 à 6, 8, 9, 13 et 25 à 30, l’article 9, paragraphes 1, 7 et 7a, l’article 10, paragraphe 5, l’article 13, paragraphes 5, 7 et 8, l’article 15, paragraphes 2 à 5, la section 3a, l’article 17, paragraphes 1, 1a et 3, l’article 20, y compris le titre, l’article 22, paragraphes 2, 4 et 5 et l’annexe 3 dans la version de l’ordonnance promulguées dans BGBl. II n° 597/2021 entreront en vigueur le 1er janvier 2022. Dans le même temps, les paragraphes 4 et 5 de l’article 9, le paragraphe 1 de l’article 14 et le paragraphe 1 de l’article 22 cessent de s’appliquer.
(5) article 7, article 9, paragraphe 2, le titre de l’article 10. (5) L’article 10, paragraphes 1 à 4 et 8, l’article 11, l’article 13, paragraphe 2, l’article 14a incluant le titre et l’annexe 5 dans la version de l’ordonnance promulguée dans BGBl. II n° 597/2021 entrera en vigueur le 1er janvier 2023. Dans le même temps, le paragraphe 6 de l’article 10 et l’article 12, ainsi que le titre, cessent de s’appliquer.
(6) Le paragraphe 7 de l’article 10 cessera de s’appliquer à la fin du 31 mars 2023. »
52. À l’annexe 1, point 1, deuxième tiret, après l’expression « y compris le recyclage, » insérer la phrase « conformément à la hiérarchie des déchets ».
53. L’annexe 1, point 3(c) et (d), est libellée comme suit :
	« c)	Recyclage sous forme de régénération biologique :
les déchets d’emballages traités aux fins de la régénération biologique sont collectés séparément et biodégradables de telle sorte que le processus de régénération biologique ne soit pas affecté négativement.
	d)	Emballages biodégradables :
les déchets d’emballages biodégradables doivent pouvoir être décomposés par des procédés physiques, chimiques, thermiques ou biologiques de telle sorte que la majeure partie du produit final soit divisée en dioxyde de carbone, biomasse et eau. Les emballages en plastique oxodégradable ne sont pas considérés comme biodégradables. »
54. L’annexe 3 est formulée comme suit :
« Annexe 3
Enregistrements et notifications des opérateurs de grandes sources de production et des importateurs d’utilisation propre

1. Dispositions générales
Les données de masse sont recueillies de manière compréhensible et enregistrées en kilogrammes (kg).
Les notifications sont soumises chaque année, en indiquant la période de référence (année civile).
Seuls les emballages pour lesquels il n’y a pas de participation à un système de collecte et de valorisation doivent être inclus dans les notifications.
2. Exploitants de grandes sources de production
Les exploitants de grandes sources de production communiquent les données suivantes par voie électronique au moyen du registre visé à l’article 22 de l’AWG 2002 au Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie, pour chaque année civile et au plus tard à la fin du mois de mars de l’année suivante :
	1.	la masse des emballages acceptés par les fournisseurs par matériau d’emballage et, en outre, la masse des emballages composites acceptés ;
	2.	la masse des emballages de vente acceptés par les fournisseurs par matériau d’emballage et, en outre, la masse des emballages composites acceptés ;
	3.	la masse de l’emballage générée sur le site d’exploitation par matériau d’emballage et, en outre, la masse des emballages composites acceptés ;
	4.	la masse des emballages de vente générée sur le site d’exploitation par matériau d’emballage et, en outre, la masse des emballages composites ;
	5.	la masse par matériau d'emballage donnée à l’installation de valorisation concernée ainsi que la masse de l'emballage composite et la masse recyclée du matériau d'emballage par matériau d'emballage, compte tenu de la méthode de calcul définie à l’article 5, paragraphe 6, et le nom et l’adresse des installations de valorisation et le type de valorisation (recyclage, récupération thermique et autre valorisation).
Les documents et calculs relatifs à ces notifications doivent être conservés pendant sept ans et soumis sur demande au ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie.
Remarque : Pour les emballages importés produits dans l’entreprise, une notification distincte doit être présentée en tant qu’importateur pour usage propre. Le total à inscrire est la masse des emballages provenant des livraisons de fournisseurs autrichiens, qui sont envoyés pour être récupérés sous la responsabilité de l’exploitant et pour son propre compte.
3. Importateurs pour usage propre
Les importateurs d’utilisation propre communiquent les données suivantes par voie électronique au moyen du registre visé à l’article 22 de l’AWG 2002 au Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie, pour chaque année civile et au plus tard à la fin du mois de mars de l’année suivante :
	1.	la masse des emballages importés pour un usage propre par matériau d’emballage, la masse des cartons composites pour boissons importés pour un usage propre et, en outre, la masse des emballages composites importés pour un usage propre ;
	2.	la masse des emballages de vente importés pour un usage propre par matériau d’emballage, la masse des cartons composites pour boissons importés pour un usage propre et, en outre, la masse des emballages composites importés pour un usage propre ;
	3.	la masse des emballages importés pour usage propre produits dans l’entreprise par matériau d’emballage et la masse des cartons composites pour boissons importés pour usage propre produits dans l’entreprise et, en outre, la masse des emballages composites importés pour usage propre ;
	4.	la masse des emballages de vente importés pour usage propre produits en tant que déchets par matériau d’emballage, la masse des cartons composites pour boissons importés pour usage propre produits et, en outre, la masse des emballages composites importés pour usage propre ;
	5.	la masse par matériau d’emballage fournie à l’opérateur de valorisation concerné, la masse des cartons composites pour boissons importés pour usage propre produits et, en outre, la masse des emballages composites fournis et la masse récupérée par matériau d’emballage, compte tenu de la méthode de calcul visée à l’article 5, paragraphe 6, et le nom et l’adresse des installations de valorisation respectives et le type de valorisation respectif (recyclage, récupération thermique et autre valorisation).
Les documents et calculs relatifs à ces notifications doivent être conservés pendant sept ans et soumis sur demande au ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie.
Remarque : La masse des emballages provenant de produits auto-importés et de l’utilisation ou de la consommation de ces produits ou du fait que les composants d’emballage de ces produits ne sont pas emballés par la société elle-même doit être notifiée. La masse transférée à d’autres entités juridiques et pour laquelle une participation à un système de collecte et de récupération est donc nécessaire, n’est pas notifiée.
Pour les produits plastiques à usage unique énumérés à l’annexe 6, il y a en tout état de cause obligation de participer à un système de collecte et de valorisation des emballages ménagers à partir du 1er janvier 2023 – voir l’obligation prévue à l'article 17, paragraphe 1a, en liaison avec l’article 18a.
4. Entités soumises à l'obligation primaire qui ne mettent sur le marché que des emballages réutilisables conformément à l’article 6, paragraphe 1
Les entités soumises à l'obligation primaire qui ne mettent sur le marché que des emballages réutilisables conformément à l’article 6, paragraphe 1, doivent, pour chaque année civile et au plus tard à la fin du mois de mars de l’année suivante, communiquer par voie électronique les données suivantes au moyen du registre visé à l’article 22 de l’AWG 2002 au Ministre fédéral de l’action pour le climat, de l’environnement, de l’énergie, de la mobilité, de l’innovation et de la technologie :
	1.	la masse des emballages réutilisables mis sur le marché pour la première fois par matériau d’emballage et, en outre, la masse des emballages composites réutilisables mis sur le marché pour la première fois ;
	2.	la masse des emballages de vente réutilisables mis sur le marché pour la première fois par matériau d’emballage et, en outre, la masse des emballages composites réutilisables mis sur le marché pour la première fois ;
	3.	la masse des emballages réutilisables par matériau d’emballage et, en outre, la masse des emballages composites réutilisables (masse des emballages réutilisables utilisés au cours de l’année civile par catégorie tarifaire multipliée par les cycles de l’année civile) ;
	4.	la masse des emballages de vente réutilisables par matériau d’emballage et, en outre, la masse des emballages composites concernés (masse des emballages réutilisables utilisés au cours de l’année civile par catégorie tarifaire multipliée par les cycles au cours de l’année civile) ;
	5.	la masse des emballages réutilisables produits en tant que déchets dans leur entreprise (article 6, paragraphe 1) par matériau d’emballage et, en outre, la masse des emballages composites réutilisables produits,
	6.	la masse par matériau d'emballage donnée à l’installation de valorisation concernée ainsi que la masse de l'emballage composite et la masse recyclée du matériau d'emballage par matériau d'emballage, compte tenu de la méthode de calcul définie à l’article 5, paragraphe 6, et le nom et l’adresse des installations de valorisation respectives et le type de valorisation respectif (recyclage, récupération thermique et autre valorisation). »
55. L’annexe 5 est formulée comme suit :
« Annexe 5
1. Catégories de collecte et de tarif pour les emballages ménagers

	Catégories de collecte (fractions de collecte séparées)
	Catégories de tarif

	Papier, carton, cartonnage et carton ondulé
	Papier, domestique

	Verre
	Verre

	Métaux
	Métaux ferreux, domestique

	
	Aluminium, domestique

	Emballage léger
	Plastique, domestique

	
	Cartons composites pour boissons

	
	Emballage composite, domestique, à l’exclusion des cartons composites pour boissons

	
	Céramique, domestique

	
	Bois, domestique

	
	Fibres textiles, domestique

	
	Matériaux d’emballage biogéniques, domestiques


L'emballage composite dans lequel un matériau d'emballage représente au moins 80 % du poids de l'unité d'emballage doit être affecté à la catégorie tarifaire respective du matériau principal, à l'exception des cartons composites pour boissons.
Le papier encollé sur les deux faces et le papier encollé sur une ou les deux faces avec de la paraffine ou de la cire sont classés dans la catégorie tarifaire «emballages composites ménagers».
Par dérogation à la première phrase, les emballages composites dans lesquels le composant principal est en plastique conformément à l’article 2, paragraphe 10, point 2, de l’AWG 2002 et dont le composant est inférieur à 95 % en poids sont classés dans la catégorie tarifaire «emballages composites ménagers». 
Pour les emballages énumérés à l’annexe 6, point 2.1., les systèmes de collecte et de valorisation doivent chacun indiquer séparément les surtaxes ou moyens de compensation des coûts uniformes à l’échelle nationale (cf. article 9, paragraphe 2a), qui comprennent les coûts raisonnables pour les opérations de nettoyage et pour la fourniture d’informations appropriées aux consommateurs finaux.
2. Collecte et catégories tarifaires pour les emballages commerciaux

	Catégories de collecte (fractions de collecte séparées)
	Catégories de tarif

	Papier, carton, cartonnage et carton ondulé
	Papier, à usage commercial

	Métaux
	Métaux ferreux, commerciaux

	
	Aluminium commercial

	Film plastique
	Film, cerclage et ruban adhésif en plastique commerciaux

	Corps creux en plastique
	Corps creux, commerciaux

	SPE
	SPE, commercial

	Bois
	Bois, commercial

	Autres emballages
	Emballage composite, commercial

	
	Céramiques commerciales

	
	Fibres textiles, commerciales

	
	Matériaux d'emballage biogéniques, commerciaux


L'emballage composite dans lequel un matériau d'emballage représente au moins 80 % en poids de l'unité d'emballage sont affectés à la catégorie tarifaire respective du composant principal
Le papier encollé sur les deux faces et le papier encollé sur une ou les deux faces avec de la paraffine ou de la cire sont classés dans la catégorie tarifaire « emballage composite, commercial ». 
Par dérogation à la première phrase, les emballages composites dans lesquels le composant principal est en plastique conformément à l’article 2, paragraphe 10, point 2, de l’AWG 2002 et dont le composant est inférieur à 95 % en poids sont classés dans la catégorie tarifaire «emballages composites ménagers».
3. Catégories de compensation des coûts pour les produits plastiques à usage unique supplémentaires (à l’exclusion des emballages)

	Catégories

	Lingettes humides

	Ballons

	Produits à base de tabac

	Équipement de pêche tel que défini à l’article 3 sous-paragraphe 27


Pour ceux-ci, les systèmes de collecte et de valorisation doivent indiquer séparément les moyens de compensation des coûts uniformes à l’échelle nationale (cf. article 9(2a)), qui comprennent les coûts raisonnables pour les opérations de nettoyage et pour la fourniture d’informations appropriées aux consommateurs finaux. »
56. L’annexe 6 suivante est ajoutée à l’ordonnance :
« Annexe 6
1. Produits plastiques à usage unique visés à l’article 4, paragraphe 6 (exigences relatives aux produits)
Les récipients pour boissons d'une capacité allant jusqu'à trois litres, c'est-à-dire les récipients utilisés pour contenir du liquide, tels que des bouteilles pour boissons avec leurs bouchons et couvercles et les emballages composites pour boissons, y compris leurs bouchons et couvercles, mais excluant : 
	a)	les récipients en verre ou en métal pour boissons munis d’un couvercle ou d’un couvercle en plastique,
	b)	les récipients pour boissons destinés et utilisés pour des denrées alimentaires à des fins médicales spéciales au sens de l’article 2, point (g), du règlement (UE) n° 609/2013 concernant les denrées alimentaires destinées aux nourrissons et aux enfants en bas âge, les denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales et les substituts de la ration journalière totale pour le contrôle du poids et abrogeant la directive 92/52/CEE, les directives 96/8/CE, 1999/21/CE, 2006/125/CE et 2006/141/CE, la directive 2009/39/CE et les règlements (CE) n° 41/2009 et (CE) n° 953/2009, JO L 181 du 29.6.2013, p.35.
2. Produits plastiques à usage unique couverts par l’article 18a (responsabilité élargie du producteur)
2.1. Emballages plastiques à usage unique couverts par l’article 18a (responsabilité élargie du producteur)
	1.	Les contenants alimentaires, c’est-à-dire des récipients tels que des boîtes, avec ou sans couvercle, utilisés pour contenir des denrées alimentaires qui : 
	a)	sont destinées à être consommées immédiatement, soit sur place, soit à emporter,
	b)	sont généralement consommées directement dans le récipient, et
	c)	sont prêtes à être consommées sans autre préparation, comme le fait de les cuire, de les bouillir ou de les réchauffer,
y compris les récipients alimentaires utilisés pour la restauration rapide ou d’autres plats prêts à être consommés immédiatement, à l’exception des récipients pour boissons, des assiettes et paquets et des emballages contenant des denrées alimentaires,
	2.	Les paquets et emballages fabriqués à partir d'un matériau souple contenant des aliments destinés à être consommés immédiatement à partir du paquet ou de l'emballage sans autre préparation ;
	3.	Les récipients pour boissons d’une contenance maximale de trois litres, c’est-à-dire les récipients utilisés pour contenir des liquides tels que les bouteilles pour boissons, y compris leurs bouchons et couvercles, et les emballages composites pour boissons, y compris leurs bouchons et couvercles, à l’exclusion des récipients pour boissons en verre ou en métal qui comportent des bouchons et des couvercles en plastique ; 
	4.	Les gobelets pour boissons, y compris leurs couvercles et bouchons ;
	5.	Les sacs en plastique légers tels que définis à l’article 3, point 1c, de la Directive 94/62/CE.
2.2. Autres produits plastiques à usage unique visés à l’article 18a (responsabilité élargie du producteur)
	1.	Les lingettes humides, c'est-à-dire les lingettes de soins personnels humidifiées et les lingettes ménagères ;
	2.	Les ballons, à l'exception des ballons destinés à des usages industriels ou à d'autres usages et applications professionnels qui ne sont pas distribués aux consommateurs ;
2.3. Les produits à base de tabac en plastique à usage unique visés à l’article 18a (responsabilité élargie du producteur)
Les produits à base de tabac avec filtres et filtres commercialisés en combinaison avec des produits du tabac ;
3. Les produits en plastique à usage unique visés aux paragraphes 7 et 8 de l’article 4 (exigences relatives au produit)
Les bouteilles pour boissons d’une contenance maximale de trois litres, y compris leurs bouchons et couvercles, mais pas les
	a)	les bouteilles en verre ou en métal pour boissons qui comportent des bouchons ou des couvercles en plastique,
	b)	les bouteilles pour boissons destinées et utilisées à des fins médicales spéciales au sens de l’article 2, point g), du Règlement (UE) n° 609/2013,
4. Les produits en plastique à usage unique visés à l’article 20 (sensibilisation)
4.1. Les produits en plastique à usage unique visés à l’article 20, paragraphe 1 (sensibilisation)
	1.	Les contenants alimentaires, c’est-à-dire des récipients tels que des boîtes, avec ou sans couvercle, utilisés pour contenir des denrées alimentaires qui : 
	a)	sont destinées à être consommées immédiatement, soit sur place, soit à emporter,
	b)	sont généralement consommées directement dans le récipient, et
	c)	sont prêtes à être consommées sans autre préparation, comme le fait de les cuire, de les bouillir ou de les réchauffer,
	y compris les récipients alimentaires utilisés pour la restauration rapide ou d’autres plats prêts à être consommés immédiatement, à l’exception des récipients pour boissons, des assiettes et paquets et des emballages contenant des denrées alimentaires ;
	2.	Les paquets et emballages fabriqués à partir d'un matériau souple contenant des aliments destinés à être consommés immédiatement à partir du paquet ou de l'emballage sans autre préparation ;
	3.	Les récipients pour boissons d’une contenance maximale de trois litres, c’est-à-dire les récipients utilisés pour contenir des liquides tels que les bouteilles pour boissons, y compris leurs bouchons et couvercles, et les emballages composites pour boissons, y compris leurs bouchons et couvercles, à l’exclusion des récipients pour boissons en verre ou en métal qui ont des bouchons et couvercles en plastique ; 
	4.	Les gobelets pour boissons, y compris leurs couvercles et bouchons ;
	5.	Les produits à base de tabac avec filtres et les filtres commercialisés en combinaison avec des produits à base de tabac ;
	6.	Les lingettes humides, c'est-à-dire les lingettes de soins personnels humidifiées et les lingettes ménagères ;
	7.	Les ballons, autres que les ballons destinés à des usages industriels ou à d’autres usages industriels et les applications qui ne sont pas livrés aux consommateurs ;
	8.	Les sacs en plastique légers tels que définis à l’article 3, point 1c, de la Directive 94/62/CE.
4.2. Les produits d’hygiène pour femmes en plastique à usage unique (produits d’hygiène pour femmes) couverts par l’article 20, paragraphe 2 (sensibilisation)
	Les serviettes hygiéniques (pads), tampons et applicateurs de tampons, »
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